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Livre 2, Articles 7.6.6.1, 7.6.6.2 et 7.6.6.3 (nouv eaux) 
 

 
7.6.6.1 Les athlètes éliminés en 1/8 de finale seront classés au 9ème 

rang, en 1/16 de finale, ils seront classés au 17ème rang, etc. 
selon l’étape de l’épreuve d’élimination. 

7.6.6.2 Les athlètes éliminés dans les ¼ de finale seront classés selon le 
nombre de sets gagnés et si égalité, par le nombre de points 
cumulés marqués dans le dernier match. Si l’égalité persiste, ils 
seront classés au même rang.  

7.6.6.3 Les équipes éliminées en ¼ de finale seront classées selon les 
nombre de points cumulés du dernier match, et si l’égalité 
persiste, elles seront classées au même rang. 

 
 


